ORGANISATION DU TRAVAIL GOUVERNEMENTAL

INTRODUCTION
L’organisation du travail a pour but d’optimiser l’efficacité du personnel d’une entreprise ou de toute autre institution agissant comme employeur.

La structuration générale de l’institution est un point de départ pour organiser les tâches des diverses cellules de travail composant cette organisation.

L’organisation du travail désigne les différents systèmes mis en place dans les entreprises pour accroître la productivité, grâce à une utilisation plus rationnelle du travail.

A l’instar de l’entreprise, tous les Etats modernes disposent, sous une forme ou sous une autre, d’un gouvernement chargé de conduire les affaires du pays et qui comporte plusieurs membres représentant chacun un département ministériel. D’où la nécessité de coordonner cet ensemble et de le faire fonctionner. L’organisation du travail gouvernemental varie selon la nature du régime politique, les rapports entre l’exécutif, le législatif et le judiciaire. La pratique du travail gouvernemental est un indicateur de l’efficacité de l’action administrative. L’OTG comporte habituellement plusieurs thèmes. Il en est ainsi de la coordination de l’action gouvernementale, des relations entre l’exécutif et le législatif, de l’inter ministérialité, de la communication interne et externe et du suivi des décisions de l’exécutif.

Au Cameroun, Comment ce gouvernement fonctionne-t-il, sur la base de quelle organisation, avec quelles méthodes de travail ? Le présent exposé, nous donne le prétexte d’examiner tour à tour les objectifs et les acteurs du travail gouvernemental(l) ses principes d’action et ses outils(ll)

I- Les objectifs et les acteurs du travail gouvernemental

A- Les objectifs poursuivis par le travail gouvernemental

Le travail gouvernemental comporte plusieurs facettes dont la plus importante est la mise œuvre du programme gouvernemental par lequel la majorité a été élue.

Plus techniquement, on peut distinguer dans le travail gouvernemental:

- la préparation des textes nouveaux (projets de loi, décret);

- leur mise en œuvre mobilisant toute l’administration

- le fonctionnement des services publics;

- la mise en œuvre du programme pour lequel le chef de l’Etat a été élu.

A la lecture de certains textes officiels, de documents de campagne et des discours du chef de l’Etat, il ressort que le Gouvernement actuel s’évertue, entre autres, à la consolidation des acquis de paix, d’unité nationale et de démocratie, la promotion du bien-être des camerounais, la lutte contre la pauvreté et la corruption.
1- La consolidation des acquis de paix, d’unité nationale et de démocratie 

« Parallèlement, nous avons poursuivi la consolidation de l’État de droit. Nous disposons désormais d’un code pénal mieux adapté à nos réalités d’aujourd’hui. Notre Chambre des Comptes sera bientôt opérationnelle et la décentralisation entre dans sa phase d’application. Bref, notre système démocratique se perfectionne de jour en jour ».

Dixit le chef de l’Etat, le 31 Décembre 2005.

2-La promotion du bien être de tous les camerounais

“J’ai formé un gouvernement dont la structure a été adaptée aux défis des “grandes ambitions” (...). Je vous demande de les soutenir afin que nous puissions ensemble, construire ce bel avenir dont notre pays est digne.” Ainsi déclarait le Chef de l’État dans son message radiotélévisé à la Nation, le 31 décembre 2004.

3- lutte contre la pauvreté

Le Cameroun se classe parmi les pays à indicateur de développement humain moyen, avec un IDH variant autour de 0,500. L’indice de développement humain ou IDH est un document du Programme des Nations unies pour le développement (PNUD) qui classe 162 pays et territoires depuis 1990 selon cet indicateur du développement humain. L’IDH mesure le niveau moyen atteint par un pays donné selon trois critères essentiels au développement humain exprimé par l’espérance de vie, le niveau d’instruction et le revenu par habitant. Les 162 pays et territoires sont classés dans trois catégories : le développement humain élevé, le développement humain moyen, et le faible développement humain. En 2001, c’est dans la deuxième catégorie qu’apparait le Cameroun au 125me rang (Cameroon Tribune du Lundi 06 Aout 2001, p. 4)

L’I.D.H est un meilleur indicateur du niveau de développement d’un pays que le P.I.B. par habitant. Le Cameroun appartient donc à la classe moyenne et devra faire des efforts pour accéder à la catégorie des pays à développement humain élevé.

De plus, la pauvreté monétaire y reste préoccupante, à s’en tenir aux estimations faites au cours des années 90. D’abord la Direction de la Statistique et de la comptabilité nationale (1996) sur la base des données de I’ECAM, a estimé l’indicateur de pauvreté à 50%.

Le niveau élevé de l’incidence de la pauvreté a justifié, d’abord l’accession du Cameroun à l’initiative de Pays pauvre très Endetté, puis son adoption du Document de stratégie de réduction de la pauvreté(DSRP), dans un objectif de réduire la pauvreté de moitié à l’horizon 2015. Les mesures à mettre en œuvre sont des plus variés, touchant aux aspects des politiques budgétaires, monétaires et de change, de la réforme des marchés des capitaux, de la libéralisation des échanges, de la privatisation et du développement du secteur privé, des marchés agricoles et du travail.

4-La lutte contre la corruption

.. «  Mais il y a plus grave. Je veux parler de la corruption que j’ai souvent dénoncée mais qui continue à sévir. Il y a évidemment une totale incompatibilité entre les efforts que nous déployons pour faire reculer la pauvreté et l’enrichissement scandaleux de quelques uns. Le détournement des fonds publics se fait, faut-il le rappeler, au détriment de la communauté nationale. Je voudrais aujourd’hui dire très solennellement qu’il faut que cela cesse. L’agence Nationale d’investigation Financière a été créée à cet effet. J’attends d’elle qu’elle fasse son travail sans complaisance. Ces ponctions sur la richesse nationale sont d’autant plus intolérables qu’une partie de notre population continue de connaître des moments difficiles, en particulier celle qui est frappée par le chômage. ». Dixit le chef de l’Etat, le 31 Décembre 2005.

B- Les acteurs du travail gouvernemental

Le Cameroun est un régime présidentiel à exécutif dualiste. Sous ce rapport, il est judicieux de distinguer comme acteurs du travail gouvernemental, l’acteur majeur qu’est le président de la république, les acteurs principaux que sont, les membres du Gouvernement, les secrétaires généraux de la présidence, de la Primature et des Ministères, les autres acteurs du travail gouvernemental, à savoir tous les agents publics.

1- L’acteur majeur: Le Président de la République

Le Président de la République est l’élu national, à ce titre, il est chef de l’Etat, détenteur du pouvoir exécutif. C’est lui qui définit la politique de la nation et assure par son arbitrage, le fonctionnement régulier des pouvoirs publics et la continuité de l’Etat.

Le gouvernement est chargé de la mise en œuvre de la politique de la Nation telle que définie par le président de la République.

2- Les acteurs principaux du travail gouvernemental

a- Le Premier Ministre, chef du Gouvernement

Après le président de la République, un premier Ministre, chef du Gouvernement, chargé de la mise en œuvre de la politique de la nation définie par le Président de la République, dirige l’action du Gouvernement et assure l’impulsion, l’animation, la coordination et le contrôle du travail gouvernemental dans les secteurs relevant de sa compétence.

La Constitution attribue au Premier Ministre des compétences particulières qui font de lui le Chef du Gouvernement et lui confient à ce titre le soin de diriger l’action du Gouvernement. En effet le Gouvernement détermine et conduit la politique de la nation et dispose de l’administration et de la force armée. Lorsque la majorité parlementaire coïncide avec la majorité présidentielle, le Gouvernement considère qu’il est chargé de mettre en œuvre le programme sur lequel le Président a été élu. Le Président est alors la force d’impulsion et le Gouvernement qui dispose de l’administration et de la force armée agit.

Le Premier Ministre est le point de passage entre le Président de la République et les autres institutions de la République et particulièrement l’Assemblée Nationale. Cette situation explique l’importance de son rôle dans l’organisation, la coordination et le suivi du travail gouvernemental, Il est nommé par le président de la République qu’il représente devant le Parlement et devant l’opinion publique.

b- Les membres du Gouvernement

Les membres du Gouvernement qui accomplissent leur mission sous l’autorité

du Premier Ministre, soumettent à celui-ci leurs programmes et rapports d’activités,
leurs rapports de mission, à charge pour le premier Ministre de discriminer les affaires qu’il estime opportun de déférer à la sanction du chef de l’Etat.

Tous les membres du gouvernement sont nommés par le Président de la République sur proposition du Premier ministre. Les membres du gouvernement sont placés dans un ordre protocolaire précis, qui est donné par le décret relatif à la composition du gouvernement.

Les Vice premiers Ministres et Ministres d’État: placés juste après le Premier ministre, leur titre est aujourd’hui principalement protocolaire et sert à démontrer l’importance du ministre ou du portefeuille qu’il gère, voire les deux.

Les Ministres : ils dirigent les départements ministériels ; Ils sont nommés par le président de la République, sur proposition du Premier ministre, et se trouvent sous l’autorité de ce dernier. Leur nombre est variable en fonction des gouvernements et des ministères créés.

Les Ministres délégués: placés sous l’autorité des Ministres et, plus rarement, du Premier ministre, ils reçoivent délégation de certaines compétences;

Les Secrétaires d’État: au dernier échelon de la hiérarchie ministérielle, ils sont placés sous l’égide d’un ministre ou parfois du seul Premier ministre.

c- Le secrétaire général de la Présidence de la République

La fonction du secrétaire général de la Présidence n’est définie ni dans la Constitution, ni même dans une loi. Le Secrétariat général reste sur le derrière de la scène, dans les « coulisses » de l’appareil de l’Etat.

Le Secrétaire Général de la Présidence de la République assiste le Président de la République dans l’accomplissement de sa mission. II coordonne l’action des services rattachés à la Présidence de la République. Il est chargé d’instruire les affaires dont le Chef de l’Etat est saisi ou tout autre dossier à lui confié par le Chef de l’Etat. Il présente à la signature du Président de la République les projets de textes de tout genre émanant du Premier ministre ou des services rattachés à la Présidence de la République, Il assure la mise en forme, en liaison avec les services du Premier Ministre ou des Ministères, des - projets de lois à soumettre à l’Assemblée Nationale ou au conseil Economique et Social.

d- Le secrétaire général des services du Premier Ministre

Le Secrétaire Général des Services du Premier Ministre assiste ce dernier dans l’accomplissent de sa mission de direction de l’action gouvernementale. Sous l’autorité du Premier Ministre, le Secrétaire Général des Services du Premier Ministre est chargé du contrôle de l’exécution des programmes d’action gouvernementale approuvés par le Chef de l’Etat. Il instruit tes affaires dont le premier Ministre est saisi ou tout autre dossier à eux confié par le Premier Ministre, Il présente à la signature du Premier Ministre les projets de textes de tout genre, émanant soit des ministères, soit des services rattachés. Il prépare les avant-projets de loi relatifs aux secteurs relevant de la compétence du Premier Ministre et assure l’enregistrement et la publication des textes réglementaires pris par le Premier Ministre.
Il constitue pour le compte du Premier Ministre l’instrument de liaison administrative avec la Présidence de la République. C’est la cheville ouvrière de l’organisation du travail collectif du Gouvernement (élaboration et suivi du chronogramme d’activités du Gouvernement, relevés des orientations et décisions prises, problèmes de procédures législative ou réglementaire, réunion de consultation). Il assiste le Premier Ministre en matière d’organisation des travaux du Conseil des Ministres, des conseils de Cabinet des réunions interministérielles et en matière de procédure législative et réglementaire.

Il contrôle la régularité et la légalité des textes soumis à la signature du Premier Ministre. Il suit le déplacement des Ministres à travers la délivrance des différents ordres de missions.

e- Le rôle du ministre en charge des relations avec le Parlement

La coexistence constitutionnelle du Gouvernement et du Parlement, l’existence d’un partage d’attributions entre l’un et l’autre - le Parlement devant nécessairement intervenir dans certains domaines - impliquent la nécessité d’organiser les rapports entre eux.

Il est le ministre politique spécialisé dans la technique parlementaire, interface privilégié entre les services des assemblées et le Gouvernement.

f- Les Secrétaires généraux des Ministères

Le Secrétaire Général est, dans chaque Département ministériel, le principal collaborateur du Ministre; c’est un haut fonctionnaire placé sous l’autorité du Ministre, afin de l’assister dans la réalisation des objectifs assignés à son département ministériel par le Chef de l’Etat. A ce titre, le Secrétaire Général doit notamment veiller au bon fonctionnement général des Services du Ministère, coordonner et animer l’équipe des collaborateurs du Ministre (Inspecteurs Généraux, Inspecteurs, Conseillers Techniques, Directeurs, Chefs de Service, etc...) Il doit aussi s’assurer de la bonne exécution des tâches confiées par le Ministre à ses services centraux et extérieurs, dans le cadre des missions particulières assignées au département par le Chef de l’Etat. Il est chargé de la gestion des ressources humaines, matérielles et financières affectées au département ministériel; en particulier, il a pour rôle de promouvoir la maintenance et l’entretien des bâtiments et des équipements, ainsi que le respect de la réglementation en vigueur en matière de gestion des crédits de l’Etat. Il doit enfin contrôler régulièrement la ponctualité, l’assiduité, la conscience professionnelle de tous les personnels du Ministère et s’assurer de l’observance par tous les agents publics de l’éthique professionnelle requise. Par-dessus tout il doit veiller au respect du devoir de réserve prescrit dans les textes qui régissent la Fonction Publique.

3- Les autres acteurs du travail gouvernemental

Last but not the Ieast, l’Administration dont Françoise Giroud, écrivain et journaliste, ancien Ministre français écrivait en 1983 que « Ce n’est pas le Gouvernement qui gouverne, c’est l’Administration qui, gouvernement après gouvernement, qui fait passer ses projets»
Il - Les principes d’action et les outils du travail gouvernemental

A- Les principes d’action

1- Le principe de la solidarité gouvernementale

Dans la constitution, aucune mention n’a été faite de la solidarité gouvernementale. L’expression n’est utilisée nulle part et le concept n’est ni défini, ni employé. On le trouve plutôt dans les discours présidentiels dans les instructions sur l’organisation du travail gouvernemental.

Cette solidarité se caractérise par la présence d’un chef (au moins) doté de pouvoirs forts et d’une équipe dont les membres ont chacun une fonction déterminée.

Une nouvelle obligation de solidarité qui s’impose aux ministres: il faut qu’ils se soumettent à cette discipline ou qu’ils se démettent, à défaut ils sont certains de disparaître.

La solidarité gouvernementale, dite aussi solidarité ministérielle, est un comportement politique qui contraint les ministres à ne pas agir les uns contre les autres mais ne va pas jusqu’à les obliger à s’aider mutuellement. Elle se caractérise par la démission ou le renvoi du ministre qui n’est plus en accord avec la politique gouvernementale.

La solidarité gouvernementale est assurée par plusieurs éléments distincts. L’élément le plus symbolique est le principe de responsabilité solidaire selon lequel les ministres sont collectivement responsables. Ce principe a pour-corollaire que le gouvernement peut être renversé par le Parlement au moyen d’une motion de censure ou du refus d’une question de confiance. -

Ainsi, pour éviter un tel renversement collectif, le Premier ministre est tenu de s’informer de ce que font tous ses ministres, en cas de désaccord avec l’un d’entre eux, il l’obligera à changer son projet de loi ou son décret litigieux ou à quitter le gouvernement. Toujours pour éviter que le gouvernement ne tombe collectivement, chaque ministre est incité à s’intéresser à ce que font tous les autres ministres. Le conseil des ministres est le lieu privilégié de cette information. Une fois informé de tout ce qui se fait, il peut décider de rester dans le gouvernement. En cas de désaccord avec un point de la politique gouvernementale, soit il tait ce désaccord et accepte implicitement ce qui est fait, soit il s’en va ce que Jean-Pierre Chevènement résumait par: “un ministre ça ferme sa gueule, si ça veut l’ouvrir, ça démissionne”.

2- Le principe de la responsabilité ministérielle

Les membres du Gouvernement doivent assurer la pleine responsabilité des affaires

relevant de leurs Départements ministériels, à charge pour eux de discriminer celles
susceptibles d’être soumises à la sanction du Premier Ministre ou du Président de la République.

3- Le principe de l’organisation pyramidale de l’information

Le gouvernement est une organisation de type pyramidal. Toute information doit remonter au sommet. Cela est dû au caractère présidentialiste du régime. Le président de la République est la clé de voute du système. En plus des informations communiquées à sa convenance, chaque Département ministériel doit rendre compte de l’accomplissement de sa mission par des rapports d’activités et le point de l’exécution du Programme de travail du Gouvernement, des orientations et directives du Premier Ministre ainsi que les décisions gouvernementales.

B- Les outils du travail gouvernemental

1- Les outils de communication

a- La communication interne

La communication au sein de l’exécutif se réalise à travers:

Le conseil ministériel

Il est présidé par le chef de l’Etat. Il constitue une instance coutumière dont la consultation est facultative et sans objet sur les actes présidentiels. Se tenant périodiquement, le conseil ministériel est un haut lieu de concertation et de délibération sur les grands dossiers de l’Etat. Sous l’autorité du Président de la République, l’ordre du jour est préparé par le secrétaire général de la Présidence de la République, en liaison avec le secrétaire général des services du Premier Ministre. Participent au conseil ministériel, le Premier Ministre, les membres du Gouvernement, le secrétaire général, les secrétaires généraux Adjoints et le Directeur de cabinet de la Présidence de la République.

L’importance du conseil ministériel peut être relativisée en droit comme en fait.

En droit, le Conseil ministériel ne s’identifie pas au Gouvernement. Ses délibérations n’ont pas de caractère de véritables décisions. Ainsi qu’a décidé le Conseil d’Etat dans un arrêt du 25 novembre 1977 (comité des architectes en chef des bâtiments civils et palais nationaux), selon lequel les délibérations du Conseil des ministres « sont, par elles-mêmes, sans effet juridique direct et doivent être regardées comme une simple déclaration d’intention du Gouvernement. Par suite, elle ne sauraient être attaquées par voie de recours pour excès de pouvoir ».

Par conséquent, il ne suffit pas pour qu’une décision gouvernementale intervienne, sur un sujet quelconque, que le Conseil des ministres en ait été saisi et en ait délibéré. Il faut encore que la position prise en ait été concrétisée par un acte juridique distinct .qui est, selon le cas, soit un acte du Premier ministre, pour tout ce qui concerne les rapports avec le Parlement (dépôt d’un projet de loi, engagement de responsabilité du Gouvernement), soit un acte du Président de la République, pour ce qui concerne les actes de l’exécutif (ordonnances et décrets).
En fait, lorsque le Conseil des ministres se réunit, les affaires ont été déjà longuement préparées pendant les différentes réunions interministérielles - et, souvent, les décisions sont déjà prises.

• Les conseils restreints sont présidés par le chef de l’Etat. Ils sont motivés par l’importance particulière d’une affaire d’Etat ou des nécessités conjoncturelles. Sur instruction du chef de l’Etat, le secrétaire général de la Présidence de la

République en assure la préparation et la convocation.

• Les comités interministériels permanents sont institués par acte du chef de l’Etat qui en détermine les missions, la composition et les modalités de fonctionnement.

• Le conseil de cabinet est présidé par le Premier Ministre; il se tient périodiquement pour débattre des questions précises d’intérêt général. L’ordre du jour est préparé sous l’autorité du Premier Ministre, en liaison avec les départements ministériels. Y prennent part les membres du Gouvernement, le secrétaire général et le secrétaire général Adjoint des services du Premier Ministre, ainsi que le directeur de cabinet du Premier Ministre.

• Les réunions et séances de travail interministérielles

• Les réunions de coordination dans les départements ministériels

b- La communication externe

- Les points de presse

- Le journal officiel

-Les autres publications du Gouvernement

2- Les outils de contrôle

a- Le visa administratif préalable

Certains actes sont soumis à la procédure de visa préalable de la Présidence de la République et des services du Premier Ministre.

b- Le régime des déplacements et des autorisations d’absence -des Ministres et leurs collaborateurs.

CONCLUSION

L’on peut dire sans se tromper que l’essentiel du travail, n’est guère encadré par des règles écrites. Ce sont des règles de bonne administration, inspirées par l’esprit des institutions dont se dégage, par la réitération de leur application, une sorte de coutume.
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